
➢ Définition médicale de la commotion cérébrale. 

➢ Prise de conscience du problème par les autorités sportives. 

I. LA REGLEMENTATION SPORTIVE

1. Prévention

2. Les règles du jeu

3. Rôle et pouvoirs de l’arbitre

II. SANTE

1. Prévention

2. Le médecin de club garant de la santé du joueur

3. Droits et obligations du médecin en cas d’accident lors de la
compétition

III. DROIT. RESPONSABILITES

1.Victimes. Acceptation des risques

2. Responsabilité de l’auteur direct du dommage

3. Responsabilité de l’arbitre

4. Responsabilité du médecin

5. Responsabilité du pouvoir sportif : fédérations, ligues, clubs

IV. RECOURS DE LA VICTIME

1. Responsabilité spécifique : faute qualifiée

2. Contre qui exercer le recours ?

CONCLUSIONS  ET  PROPOSITIONS 


